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LA PRISE EN COMPTE DE LA VARIATION LEXICALE

DANS LA PRODUCTION TERMINOLOGIQUE ET LINGUISTIQUE

DE L’OFFICE DE LA LANGUE FRANÇAISE
Robert Vézina

Office québécois de la langue française

Dans son ouvrage La langue et le citoyen. Pour une autre politique de la langue française
, Jean-Marie Klinkenberg, professeur à l’Université de Liège, membre de l’Académie royale de Belgique et ancien président du Conseil supérieur de la langue française de Belgique, énonce trois principes qui devraient sous-tendre la politique linguistique d’un État : premièrement, cette politique doit être explicitée, par souci de clarté et de franchise, d’autant plus si l’État est démocratique; deuxièmement, elle doit mettre le citoyen au premier plan, autrement dit valoriser son rôle d’usager de la langue et non accentuer sa sujétion à celle-ci; troisièmement, dans le cas d’un État ayant le français comme langue d’usage, elle doit tenir compte de la francophonie puisque le français est bel et bien une langue plurielle (Klinkenberg, 2001 : 66-67). Il estime également que lorsque les locuteurs d’une langue ressentent un sentiment d’insécurité et que la représentation de leur compétence linguistique et celle de leur entourage est négative, la valeur de cette langue s’amoindrit sur le marché linguistique, ce qui la rend moins attrayante que ses concurrentes. Par conséquent, si une politique linguistique doit sans conteste contribuer à étendre les compétences langagières des usagers et augmenter leur maîtrise de toute sa palette expressive, elle doit également viser à hausser leur niveau de sécurité linguistique, ce qui implique une amélioration des représentations que les usagers se font de leur langue (ibid. : 37).

Il va sans dire que l’Office de la langue française (OLF) partage ce point de vue. D’ailleurs, inspiré de ces principes, l’Office a adopté au cours des dernières années une série de mesures qui réaffirment l’importance du service au citoyen, ce dernier étant considéré comme un client en droit de recevoir des renseignements d’ordre terminolinguistique qui soient valides et fiables. Ce rapprochement avec le citoyen implique une plus grande équivalence entre les produits et les services proposés par l’organisme et les besoins de la population (Cayer, 2002 : 119). Ainsi, Le grand dictionnaire terminologique (GDT) a été orienté vers le service direct à la clientèle et est 

[p. 182] interrogeable gratuitement sur Internet depuis le 18 septembre 2000 (le 9 mai 2002, il figurait au 43e rang des sites francophones les plus consultés parmi plus de 100 000 inscrits
). Le même jour, a été lancé le service @ssisterme, par lequel les usagers peuvent poser des questions de nature terminologique et transmettre des commentaires d’appréciation. Par conséquent, l’Office met l’accent sur la production d’une terminologie diffusée « juste à temps » et encourage l’interaction avec les usagers dans l’élaboration du GDT comme moyen favorisant le partage rapide des connaissances et l’adaptation sociale de l’usage préconisé ou retenu.

Dans le même esprit, l’Office a adopté le 15 juin 2001 une nouvelle politique traduisant ce qu’il entend faire pour réaliser ses mandats relatifs à l’officialisation terminologique et linguistique, tels qu’ils sont prescrits dans la Charte de la langue française. La Politique de l’officialisation linguistique (POL) non seulement énonce les principes de l’officialisation et les critères présidant aux choix des termes et des expressions potentiellement visés par le processus d’officialisation, mais elle définit également l’orientation générale, du point de vue de la norme, que doit prendre tout le travail terminologique et linguistique accompli à l’Office. Cette nouvelle politique promeut notamment une vision globalisante du français standard auquel se rattachent toutes les variétés géographiques ou nationales du français. Elle réaffirme l’importance de l’usage, notamment celui de la population québécoise, dans le processus de sélection des termes à diffuser, ce qui témoigne d’un souci accru de l’implantation terminologique et d’appropriation de la langue française par l’ensemble de la population. Nous nous proposons de présenter très brièvement quelques aspects de la politique en question et de mettre en relief surtout les principales conséquences qu’elle entraîne quant au traitement de la variation dans le GDT.

Le cadre juridique de l’intervention de l’Office de la langue française en matière linguistique et terminologique

La Charte de la langue française détermine deux types d’intervention officielle sur la langue : la normalisation et la recommandation. La normalisation, non seulement entérine des termes et des expressions, mais elle en impose aussi l’emploi au sein de l’Administration dans les situations prévues à l’article 118
. La recommandation permet à l’Office de 

[p. 183] préconiser des usages sans pour autant les rendre obligatoires. Par ailleurs, les termes et les expressions normalisés ou recommandés doivent être publiés à la Gazette officielle du Québec.

À ces deux types d’intervention officielle prévus par la loi s’ajoute un troisième type d’intervention, la proposition, qui traduit l’essentiel du travail terminologique de l’Office, puisque près de 98 % des fiches du GDT sont constituées de propositions. La nouvelle politique de l’officialisation linguistique ne change pas l’importance relative de ces trois niveaux d’intervention, la proposition demeurant la façon de procéder privilégiée.

La proposition consiste principalement à suggérer des termes et des expressions le plus rapidement possible dans le but de répondre aux besoins terminologiques à mesure qu’ils se présentent, tant pour maximiser leurs chances d’implantation que pour satisfaire les besoins pressants des usagers. Cette intervention est suffisamment souple pour permettre une mise à jour aussi fréquente que nécessaire du contenu des fiches terminologiques du GDT, de sorte qu’il continue de refléter l’évolution de la langue et des usages.

Les deux autres niveaux d’intervention constituent véritablement ce que nous entendons par officialisation linguistique. Demandant des recherches plus approfondies et des consultations plus importantes, les processus de recommandation et de normalisation ne sont évidemment pas aussi souples et rapides. Par conséquent, ils sont mis en oeuvre uniquement dans la résolution des cas qui posent des problèmes de légitimité linguistique et qui ont une forte incidence sur la qualité du français au Québec. Le recours judicieux au processus d’officialisation se justifie notamment à cause des délais inhérents souvent trop longs (de 6 mois à deux ans) pour que ce type d’intervention puisse être pleinement efficace pour traiter le nombre de termes nécessaires pour répondre aux besoins d’ordre terminologique et linguistique sans cesse renouvelés des usagers.

Ainsi, en matière d’officialisation, la recommandation représente le moyen privilégié pour résoudre des problèmes touchant à l’usage, au statut et à l’acceptabilité de formes linguistiques ou terminologiques utilisées dans l’Administration et ne pouvant pas être réglés par les procédés habituels de régulation de l’usage (les propositions terminologiques de l’Office versées régulièrement dans le GDT). Ces problèmes peuvent résulter d’une concurrence trop forte de termes anglais dans un domaine donné ou, par

[p. 184] exemple, d’un traitement inapproprié, dans les ouvrages lexicographiques et terminologiques courants, de termes ou de mots en usage au Québec. La recommandation peut notamment concourir à l’acceptation de formes linguistiques étrangères et de québécismes (ex. podiatre). L’Office aura aussi recours à la recommandation pour définir sa position sur des questions linguistiques ou terminologiques qui sont significatives quant à l’appropriation de la norme linguistique au Québec (ex. : Énoncé d’une politique relative à l’emprunt de formes linguistiques étrangères, Titres et fonctions au féminin : essai d’orientation de l’usage, etc.).

Quant à la normalisation, l’Office entend y recourir pour répondre à des impératifs :

· « de sécurité publique (signalisation routière, affichage dans des lieux publics, appareils soumis à des normes techniques de sécurité rigoureuses);

· de protection du consommateur (étiquetage des produits [ex. : plie/sole]; contrats, description de biens et de services);

· d’échanges commerciaux sur le plan international (exigences de compréhension, ex. : flétan/turbot);

· de tout autre cas où un usage linguistique pourrait induire en erreur et avoir des conséquences importantes dans des échanges entre l’État et les citoyens ou encore pour le fonctionnement de la société ou de groupes importants de personnes » (POL). C’est le cas notamment de plusieurs termes du domaine du droit (par exemple, le terme personne morale au sens d’« entité dotée, dans les conditions prévues par la loi, de la personnalité juridique, et donc capable, à l’instar d’une personne physique, d’être titulaire de droits et d’obligations »).

Norme de référence et réalité sociolinguistique

Il est nécessaire de rappeler que le travail terminologique doit se fonder sur une description de l’usage incluant des données sociolinguistiques résultant notamment de la consultation des milieux visés par ces choix. Cela est particulièrement vrai dans le cas des avis d’officialisation. Ceux-ci, tout comme les simples propositions, concourent à élaborer ou à préciser une norme de référence à laquelle les usagers peuvent se référer, particulièrement dans les situations officielles de communication. Ils participent donc au processus de standardisation de la langue. Chaque avis constitue une petite balise qui oriente les usagers sur un point bien précis

[p. 185] de la terminologie française ou de la langue française plus générale. Cette norme de référence sert donc de guide aux usagers lorsque ceux-ci veulent maximiser la qualité ou le rendement d’un énoncé de discours.

Pertinence sociolinguistique des interventions

Idéalement, le processus de standardisation (au sens large) doit se fonder sur une « analyse des besoins et de l’évaluation de la fonctionnalité des formes en usage dans la communauté, lorsque de telles formes existent, à la suite de quoi des suggestions relatives aux formes standards à adopter sont faites » (POL). Il ne doit pas chercher à éliminer la diversité linguistique, mais plutôt en tenir compte et tenter de traduire la hiérarchisation des formes lexicales disponibles selon la diversité des situations, des lieux et des types d’interaction dans lesquels les usagers peuvent se trouver. Une telle approche vise à faciliter l’implantation des termes diffusés par un organisme officiel, qu’ils soient officialisés ou seulement proposés. Il faut procéder en tenant compte autant des besoins réels du milieu visé par l’intervention terminologique ou linguistique que des facteurs sociolinguistiques tels que l’adéquation du terme aux valeurs et aux modèles reconnus par celui-ci, l’existence d’autres termes déjà en usage et la nature de ces termes (s’agit-il d’un emprunt à une autre langue, d’un autre mot français, etc.). Sans cette démarche, il est vain de tenter de faire adopter un terme par le milieu, et ce, même si on a recours à la normalisation.

La nouvelle Politique de l’officialisation linguistique a tenu compte de certaines tendances en ce qui a trait à l’adoption ou au rejet par les usagers de termes recommandés ou normalisés, tendances mises en lumière par quelques études d’implantation réalisées au Québec. Il en ressort notamment que le caractère officiel d’un terme semble avoir peu d’incidence sur son implantation
. En fait, plusieurs des termes adoptés par tel ou tel milieu visé étaient déjà implantés ou en voie de l’être avant leur officialisation
. Une autre tendance montre que l’appropriation par les usagers de termes ou expressions recommandés ou normalisés dépend de facteurs socioculturels et politiques. Par exemple, au Québec, le terme courriel, au sens de « message électronique », n’a jamais été officialisé, mais 

[p. 186] il s’est rapidement implanté. Même chose pour le terme clavardage, qui tend actuellement à s’implanter dans plusieurs milieux, et ce, plus rapidement que ne le fait causette, le terme équivalent officialisé en France. Autre exemple frappant : le succès de la féminisation des titres de fonction au Québec. Autrement dit, l’implantation sera une réussite si les locuteurs ressentent l’obligation d’employer le terme qui leur est présenté plutôt qu’un autre. Toutefois, Martin (1998 : 201) a montré que cette obligation n’est pas la conséquence de l’officialisation d’une forme, « mais qu’elle est plus souvent issue de la conjugaison du besoin de nommer une réalité et de la contrainte du contexte sociolinguistique dans lequel s’inscrit le discours ». Par exemple, au Québec, une partie importante des usagers ressentent l’importance de donner sa chance à la néologie française pour concurrencer les nouveaux emprunts à l’anglais, d’où le succès de plusieurs néologismes du domaine des nouvelles technologies de l’information.

On peut déduire qu’un terme officialisé peu adapté au milieu auquel il est destiné pourra peut-être s’imposer dans certains textes officiels, mais il demeurera très marginal dans les autres types de discours écrit ainsi qu’à l’oral, où il sera très fortement concurrencé par un autre terme correspondant à la norme spontanée ou implicite du milieu (par exemple, le terme recommandé travailleur indépendant qui n’a pas réussi à remplacer le terme travailleur autonome, déconseillé notamment dans le Répertoire des avis terminologiques et linguistiques de l’Office de la langue française publié en 1998). Ne pas tenir compte des tendances caractérisant l’adoption ou le rejet des termes officialisés équivaut à accepter que s’installe une concurrence permanente entre ceux-ci, souvent sentis comme plus ou moins artificiels, et leurs équivalents non officiels (voir ibid. : 201). Les risques de voir s’instaurer ce type de concurrence sont d’autant plus élevés que l’officialisation n’a une portée juridique que sur l’Administration et non sur l’ensemble des utilisateurs potentiels des termes officialisés.

Les constats précédents ont conduit l’Office à préciser sa stratégie pour répondre judicieusement aux besoins de la société québécoise en matière linguistique et terminologique, tout en se servant efficacement des outils que représentent la recommandation et la normalisation prévues dans la Charte de la langue française. Les principes directeurs de cette stratégie indiquent la position de l’organisme sur l’importance de la pertinence sociolinguistique de ses interventions, celle-ci n’étant évidemment pas étrangère à la variation topolectale et à la prise en compte de la réalité québécoise.

[p. 187]

Les principes directeurs de l’intervention de l’Office

Pour réaliser son mandat qui est de faire en sorte que le français en usage au Québec ait les ressources nécessaires lui permettant d’être la langue des communications, du commerce et des affaires dans l’Administration et les entreprises, et ce, dans le contexte de la mondialisation des marchés et de l’innovation technologique, l’Office doit donc produire et diffuser annuellement plusieurs milliers de termes dans le GDT. Ainsi, les actions de l’organisme font la promotion de la langue française dans sa globalité et « visent à son enrichissement par la mise en valeur de la créativité linguistique des Québécois et des autres francophones » (POL).

Les termes déjà en usage au Québec

Concrètement, du point de vue de la variation géographique, ce principe implique que pour les réalités déjà dénommées au Québec par un terme socialement accepté comme étant standard, mais qui n’est pas le même que celui en usage en France, c’est le terme en usage au Québec qui sera privilégié, tant au niveau de la proposition, de la recommandation, que de la normalisation. Cette position repose sur le principe d’enrichissement du français standard par un apport québécois. Le cas échéant, l’Office fera état du terme utilisé en France (et ailleurs le cas échéant), compte tenu de l’appartenance du Québec à la francophonie et de la diffusion internationale des travaux de l’Office. Exemples : atténuateur d’impact (QC), par rapport à atténuateur de choc (FR) et canot-camping (QC) par rapport à canoë-camping (FR). Évidemment, si la variante québécoise ne domine pas l’usage ou si elle est sentie comme moins technique, elle pourra être diffusée en tant que synonyme ou que quasi-synonyme
 (ex. : borne-fontaine par rapport à borne d’incendie).
Dans les cas où un usage ayant cours au Québec aurait avantage à être corrigé, l’Office proposera un changement terminologique ou linguistique et en expliquera les raisons. Exemples : le terme lacrosse est un emprunt à l’anglais qui vient doubler inutilement le terme original crosse, depuis

[p. 188] longtemps en usage; l’utilisation du terme bay-window n’est pas recommandée en français, puisque celui-ci ne comble aucune lacune terminologique, le terme français fenêtre en baie étant tout à fait adéquat. De plus, l’introduction du terme bay-window crée une irrégularité dans la nomenclature des types de fenêtres : fenêtre à battant, fenêtre arquée, fenêtre à guillotine, fenêtre coulissante, etc.

Les termes nouveaux

Le besoin d’implanter de nouveaux termes pour désigner la multitude de nouvelles réalités qui surgissent chaque année commande à l’Office de proposer aux usagers le plus rapidement possible les termes français qui paraissent les plus appropriés. La rapidité de l’intervention constitue un facteur souvent décisif dans l’adoption d’un nouveau terme français qui, s’il est introduit dans l’usage assez tôt, peut finalement réussir à s’imposer à la place d’un terme concurrent, le plus souvent d’origine anglaise.

Le même principe directeur que celui énoncé pour les termes déjà en usage au Québec prévaudra dans le cas de nouvelles réalités à nommer, mais pour lesquelles les propositions de l’Office, officielles ou non, pourraient diverger de celles diffusées en France, en raison notamment d’un contexte socioculturel distinct ou d’un délai de traitement différent. La terminologie des nouvelles technologies de l’information (NTI) fournit quelques exemples de ce phénomène, par exemple les termes Web et webmestre adoptés par l’OLF respectivement en 1995 et 1996 et les termes de même sens toile d’araignée mondiale et administrateur de site (ou de serveur) adoptés par la Commission spécialisée de terminologie de l’informatique et composants électroniques (France) en 1998.

La variation comme hiérarchie de l’usage

Dans la plupart des cas, aucune différence de distribution géographique des termes désignant une notion n’est notable; par conséquent, le choix terminologique ne demande pas nécessairement qu’on favorise une variante topolectale plutôt qu’une autre, mais plutôt le terme qui répond le mieux à certains critères et à certaines politiques linguistiques que l’Office préconise ou celui qui fait le plus l’unanimité dans le domaine concerné. Ces deux critères sont d’ailleurs souvent convergents, mais pas toujours, d’où la tension qui peut survenir à l’occasion entre ce que l’Office propose et ce qui est le plus utilisé dans un certain milieu. Dans plusieurs de ces cas, la proposition de l’Office finit par gagner la faveur de l’usage, du moins dans la langue soignée. Sur ce point, l’exemple du terme courriel est exemplaire. Introduit dans la langue vers 1995 alors que l’emprunt e-mail 

[p. 189] commençait à être bien connu, il l’a supplanté dans la presse écrite québécoise et canadienne-française dès 1998 (source: Eureka
).

	
	e-mail

(Nbre d’occurrences)
(Nble d’occurrences)
	courriel

(Nbre d’occurrences)

	1995
	24
	0

	1996
	51
	7

	1997
	113
	53

	1998
	103
	199

	1999
	175
	963

	2000
	336
	3461

	2001
	294
	5347


Le terme répondait à un besoin de dénomination réel et la divergence entre l’usage prédominant et la proposition de l’Office s’est évanouie rapidement. Par contre, dans d’autres dossiers, la tension entre la norme explicite et la norme implicite demeure. Par exemple, dans le GDT, les termes réseau d’adduction et de distribution d’eau et système de distribution d’eau sont encore les termes préconisés au détriment du terme réseau d’aqueduc, bien que ce dernier soit d’usage quasi-universel dans les milieux municipaux et dans les ministères concernés. Il faut dire que le terme aqueduc a été critiqué au Québec au sens de « système de distribution d’eau » dès 1899 par Louis Fréchette
 et notamment en 1967 dans le Dictionnaire des difficultés de la langue française au Canada
, ce qui a été repris par la suite dans des publications de l’Office comme Le français à l’hôtel de ville
, en 1994. Malgré les quelques critiques soulevées, l’emploi du terme aqueduc, notamment dans le composé réseau d’aqueduc s’est généralisé depuis plusieurs années; on le retrouve même dans des textes réglementaires
.

Dans de tels cas où le discours le moins socialement marqué résiste aux tentatives de correction et maintient l’usage de termes par ailleurs critiqués, il faut savoir remettre en question le jugement normatif de départ. Ce n’est pas une défaite de la francisation que de prendre acte du

[p. 190] sentiment linguistique de la majorité des usagers d’une terminologie concernée ou de celui de la population en général lorsque ceux-ci persistent à considérer qu’un terme, par ailleurs critiqué par certains, est un synonyme légitime d’autres termes qu’on lui oppose. Il s’agit plutôt de respecter la force vive qui fait en sorte que le français est un bien collectif susceptible d’évoluer. Autrement dit, l’Office n’a pas à promouvoir comme standards dans le GDT tous les termes en usage dans les différents milieux professionnels (par exemple, hardware est très employé par les informaticiens, mais eux-mêmes ne le reconnaîtront pas comme le terme standard), mais il doit plutôt tenter, dans la mesure du possible, de guider les usagers et leur redonner confiance en leur jugement linguistique et en leurs propres capacités langagières, élément essentiel à la vitalité du français au Québec.

La variation terminologique

L’acceptation de la variation sur le plan terminologique n’est pas une pratique neuve, loin de là. Pour s’en convaincre, il suffit de consulter Le grand dictionnaire terminologique (GDT), ouvrage qui comprend aujourd’hui plus d’un million de termes français. À l’intérieur de cet immense corpus, la variation se porte très bien. En fait, contrairement à l’image classique wüsterienne selon laquelle chaque notion ne serait désignée que par un seul terme, nous savons tous que la réalité est tout autre. Passons outre le domaine de la médecine, où la profusion synonymique est bien connue (voir Jammal, 1999 : 233‑234). Par exemple, pour la notion d’« imagerie par résonance magnétique », on retrouve les termes équivalents suivants : imagerie par résonance magnétique, tomographie à résonance magnétique, tomographie par résonance magnétique, zeugmatographie et remnographie (source : GDT). Dans le domaine de l’automobile, on retrouve le même phénomène, quoique moins accentué. Ainsi, pour la notion de « système de freinage antiblocage », outre le terme système de freinage antiblocage, on a système d’antiblocage de roue, système antiblocage ABS, dispositif antiblocage, antibloqueur, système d’antiblocage des roues, dispositif de frein antiblocage, freins ABS, ABS, ABR, système de freinage ABS et système de frein antiblocage. Pour désigner le coussin de sécurité gonflable, on retrouve également coussin gonflable (terme courant au Québec), coussin autogonflable, sac gonflable (normalisé par l’ISO), sans compter l’emprunt direct airbag, très utilisé en Europe (notamment par Renault, Chrysler France, etc.) et le calque sac à air.

Cette réalité nous rappelle que la forme standardisée d’une langue vivante, tout comme ses autres formes, est empreinte de diversité, c’est-à-dire qu’un même concept peut être exprimé par plusieurs unités lexicales en

[p. 191] relation synonymique; mentionnons colibri/oiseau-mouche, exocet/poisson volant, voiture/automobile, etc. Parfois ces termes diffèrent légèrement de statut (neutre : désuétude, soutenu : vétusté), parfois un concept peut se laisser appréhender par différents termes en relation quasi-synonymique, lesquels en actualisent des caractéristiques différentes (paroi/cloison, fabricant/constructeur). Cette réalité de la synonymie est sentie comme tout à fait normale en langue générale; elle s’inscrit dans la structure de la langue et est considérée pour cette raison peut-être comme une richesse partagée. On ne l’associe pas spontanément au phénomène de la variation, sans doute en bonne partie à cause de son aspect ponctuel, inné (chacun intègre la réalité de la synonymie à mesure qu’il acquiert la langue) et, pourquoi pas, de son apport profitable sur le plan stylistique. C’est un bien commun. De même, la diversité qui se présente sur le plan géographique gagne à être perçue comme tout à fait naturelle.

Un standard qui assume sa variabilité interne plutôt que des standards parallèles

Le choix de privilégier l’usage québécois senti comme légitime ne répond pas uniquement à un besoin de rentabiliser les efforts d’implantation terminologique, mais il répond surtout à une volonté de responsabilisation de la société québécoise face à l’état et au devenir de sa langue nationale; cette responsabilisation passe inévitablement par une appropriation totale du français par tout le peuple québécois de sorte que cette langue permette l’expression de son identité non seulement dans les échanges à caractère privé, mais également dans les contextes plus officiels. Pour jouer ce rôle, le registre standard du français du Québec doit avoir la possibilité de refléter la personnalité qu’a développée la langue française au Québec au cours des siècles, avec les traits particuliers qu’ont imprimés sur elle sa créativité et les différentes influences qu’elle a reçues. Cette caractéristique est à la base de ce que nous avons déjà appelé le « libre arbitre normatif » (Vézina, 2002). Il ne s’agit pas d’élaborer un standard québécois parallèle qui serait distinct d’un standard hexagonal ou d’un standard belge (ou suisse ou africain, etc.), mais plutôt de décrire les préférences et les différences, d’ordre lexical surtout (sans que soient exclus des traits de phonétique et de morphologie), qui caractérisent la langue en usage au Québec, celles-ci révélant une variabilité interne du français qui le rend encore plus riche et multiculturel.

Cet ensemble de préférences et de différences constituent la manifestation de la modulation québécoise du français standard (Vézina, 2002 : 44), laquelle est dynamique dans le temps et l’espace et n’est pas purement

[p. 192] endogène, puisque les Québécois conservent et tiennent à conserver l’usage des autres communautés francophones, notamment celui de France, comme référence et source d’inspiration externe.

Malgré les divergences possibles et réelles entre l’usage québécois et l’usage français du français standard, la grande majorité des termes et expressions est et sera similaire en France, au Québec et dans d’autres pays de la francophonie; c’est une vérité fondamentale qu’il convient de rappeler afin d’éviter toute ambiguïté sur la question. En effet, la mise en valeur de l’originalité du français d’ici survient à un moment de notre histoire où le danger d’éclatement du français n’a jamais été si improbable, étant donné que les occasions de rapprochement entre les différentes communautés francophones n’ont jamais été si nombreuses. Comme le fait si bien remarquer Klinkenberg (2001 : 178) : « nous allons dans les années qui viennent continuer à voyager, à écouter la radio, à regarder des films, à recevoir des programmes de télévision par câble, à surfer sur l’Internet : tous des facteurs qui rapprochent les usagers d’une langue autour des mêmes normes implicites, et rabotent les différences [ ... ]. La variété peut donc, sans que ce ne soit un paradoxe, coexister avec l’union et la force
 ».

[p. 193]
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� Ouvrage paru en novembre 2001, aux Presses universitaires de France.


� Source : hit-parade.com


� « Dès la publication à la Gazette officielle du Ouébec des termes et expressions normalisés par l’Office, leur emploi devient obligatoire dans les textes, les documents et l’affichage émanant de l’Administration ainsi que dans les contrats auxquels elle est partie, dans les ouvrages d’enseignement, de formation ou de recherche publiés en français au Québec et approuvés par le ministre de l’Éducation » (art. 118, Charte de la langue française).


� Hélène Cajolet�Laganière, Pierre Martel et Michel Théoret (1998: 114).


� Selon des études portant sur l’implantation de termes recommandés ou normalisés par l’Office dans les domaines de l’éducation, des transports et de l’halieutique, on remarque que parmi les termes ou expressions recommandés ou normalisés qui constituent des nouveautés pour les usagers, seulement 27 % de ceux�ci en moyenne ont réussi à s’implanter (POL).


� Dans le GDT, un quasi�synonyme est un terme qui se situe à un niveau de formalité (ou style) neutre ou soutenu; il est donc considéré comme un terme de la langue standard. Il peut être un terme qui désigne la même notion que celle désignée par le terme principal, mais qui, contrairement à un synonyme, appartient à un autre registre de langue (par exemple, un terme de la langue courante par rapport à un terme d’une langue de spécialité); il peut également s’agir d’un terme qui présente une légère différence notionnelle qui ne justifie pas la rédaction d’une autre fiche terminologique. Par conséquent, un quasi�synonyme s’emploie dans des situations de communication différentes et n’est pas interchangeable avec le terme principal dans tous les contextes.


� À titre de comparaison, dans la presse francophone d’Europe, en 2001, on retrouve 3414 occurrences de e�mail contre 370 de courriel (source: Eureka).


� Fréchette (1899 : 15).


� Dagenais (1967: 53).


� Lambert�Tesolin (1994:179).


� Par exemple : Éditeur officiel du Québec (2001), Règlement sur les entreprises d’aqueduc et d’égout, Q�2, r. 7, dernière modification : 28 juin 2001.


� Ce constat converge avec l’opinion des Québécois en ce qui concerne la norme puisque environ 9 d’entre eux sur 10 considèrent que les francophones du Québec devraient être capables de parler un français international et que les mots d’ici constituent une richesse qu’à faut absolument conserver (Bouchard et Maurais, 2002 : 79).





